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infiltrations d'eau, vices cachés et recours

Par sandrineetolivier, le 22/08/2009 à 22:09

Bonjour,
Nous avons acheté en février une maison de 1840 en plutôt bon état. Nous nous sommes
rendu compte ces derniers temps qu'il y avait d'importantes infiltrations d'eau à la jonction des
2 toits. En otant le placoplatre recouvrant les murs en pierres, nous avons vu qu'ils étaient
très infiltrés en dessous. De plus, les murs de la soupente sous toit (que nous n'avions pas
visité à fond jusque là, la hauteur étant de 140cm) sont marbrés de trainées d'eau et il "pleut"
dans le couloir de l'étage en cas de pluie très importante.

Nous aimerions savoir si cela, comme il nous semble, relève bien de la catégorie de vices
caché, et surtout quelles mesures entreprendre, auprès de qui. Je dois ajouter que nous
avons signé dans l'acte de vente une clause d'achat "en l'état" mais il me semble qu'en
l'occurence, et compte tenu de la mauvaise foi du vendeur (qui a habité là durant 6 ans et ne
pouvait ignorer l'état) cela ne le dédouane pas de nous faire réparation. Voila, c'est très
important pour nous et nous sommes assez ...perdus! Alors merci pour toute info (y compris
contact d'expert sur le rhone pouvant faire un constat)
Sandrine
PS: nous avions le vendeur et nous choisi le même notaire et nous nous posons une question
: la clause d'achat "en l'état" fait elle partie systématiquement de ce type d'acte ou peut on
penser qu'elle a été ajoutée à la demande du vender, et dans ce cas le notaire ne devait il pas
nous le signaler afin de protéger nos propres intérets?
Merci d'avance
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